
 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

DU CONSEIL 

Conseil du 14 décembre 2020 

Délibération n° 2020-0278 

 

commission principale : finances,  institutions, ressources et organisation territoriale 

commission (s) consultée (s) pour avis :   

commune (s) :   

objet : Convention de mise à disposition de l'outil informatique partagé d'analyse des données fiscales entre la 
Métropole de Lyon et les communes 

service : Direction générale déléguée aux ressources - Direction des finances 

Rapporteur : Madame la Vice-Présidente Baume 

Présidente : Madame Émeline Baume 

Nombre de conseillers en exercice au jour de la séance : 150 

Date de convocation du Conseil : lundi 30 novembre 2020 

Secrétaire élu : Monsieur Valentin Lungenstrass 

Affiché le : mercredi 16 décembre 2020 
 

Présents : M. Bernard, Mmes Baume, Vessiller, M. Payre, Mme Picard, M. Kohlhaas, Mme Geoffroy, M. Van Styvendael, 
Mme Vacher, M. Artigny, Mme Khelifi, M. Athanaze, Mme Moreira, M. Bagnon, Mme Grosperrin, M. Camus, Mme Hemain, M. 
Longueval, Mme Boffet, MM. Blanchard, Guelpa-Bonaro, Mme Dromain, M. Ben Itah, Mmes Arthaud, Asti-Lapperrière, 
Augey, MM. Azcué, Badouard, Barge, Barla, Mme Benahmed, MM. Benzeghiba, Blache, Blein, Mmes Borbon, Bouagga, M. 
Boumertit, Mme Bramet-Reynaud, M. Bréaud, Mme Brossaud, M. Brumm, Mme Brunel Vieira, MM. Bub, Buffet, Mmes 
Burillon, Burricand, Cabot, Cardona, Chadier, MM. Chambon, Charmot, Mme Charnay, MM. Chihi, Cochet, Cohen, Mmes 
Coin, Collin, MM. Collomb, Corazzol, Mmes Corsale, Crédoz, Crespy, Creuze, Croizier, MM. Da Passano, Dalby, David, 
Debû, Mmes Dehan, Delaunay, MM. Devinaz, Diop, Doganel, Doucet, Mmes Dubois Bertrand, Dubot, Dupuy, Edery, El 
Faloussi, Etienne, Fautra, Fontaine, Fontanges, Fournillon, Fréty, Frier, MM. Galliano, Gascon, Mme Georgel, MM. Geourjon, 
Girard, Mme Giromagny, MM. Godinot, Gomez, Grivel, Groult, Mmes Guerin, Jannot, MM. Kabalo, Kimelfeld, Mme Lagarde, 
MM. Lassagne, Le Faou, Mme Lecerf, MM. Legendre, Lungenstrass, Maire, Marguin, Marion, Millet, Mône, Monot, Mme 
Nachury, M. Novak, Mme Panassier, M. Pelaez, Mme Percet, M. Perez, Mme Perrin-Gilbert, M. Petit, Mme Picot, M. Pillon, 
Mme Popoff, M. Portier, Mmes Pouzergue, Prost, MM. Quiniou, Rantonnet, Ray, Mmes Reveyrand, Roch, M. Rudigoz, Mmes 
Runel, Saint-Cyr, Sarselli, Sechaud, MM. Seguin, Sellès, Mme Sibeud, M. Smati, Mme Subaï, MM. Thevenieau, Uhlrich, 
Vergiat, Vieira, Vincendet, Vincent, Mmes Vullien, Zdorovtzoff. 

Absents excusés : Mme Petiot (pouvoir à M. Vieira). 
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Conseil du 14 décembre 2020 

Délibération n° 2020-0278 

commission principale : finances,  institutions, ressources et organisation territoriale 

objet : Convention de mise à disposition de l'outil informatique partagé d'analyse des données fiscales 
entre la Métropole de Lyon et les communes 

service : Direction générale déléguée aux ressources - Direction des finances 

 

Le Conseil, 

Vu le rapport du 25 novembre 2020, par lequel monsieur le Président expose ce qui suit : 

I - Contexte 

La Métropole a acquis, en 2013, la licence du logiciel "Fiscalis" de la société Finindev, qui permet de 
visualiser et d’analyser les fichiers fiscaux transmis, chaque année, par l’État. L’outil est hébergé sur un site 
internet par la société Finindev, qui se charge de la maintenance et des mises à jour. 

Ce logiciel est principalement utilisé par le service fiscalité et synthèse financière de la direction des 
finances afin de travailler sur l’optimisation des bases d’imposition. 

Depuis 2017, la Métropole met gracieusement cet outil à disposition des communes intéressées sur 
son territoire afin qu’elles aient accès à toutes les informations concernant leur fiscalité locale et puissent se saisir 
des mêmes problématiques relatives à l’optimisation fiscale de leurs bases. L’utilisation mutualisée de ce logiciel 
favorise la coopération entre les services des communes et ceux de la Métropole et permet un partage des 
bonnes pratiques des agents des communes et de la Métropole afin de développer une expertise mutuelle. 
Chaque commune identifie, en interne, les personnels susceptibles d’utiliser le logiciel et pour lesquels des accès 
individuels sont créés. 

À ce jour, 45 communes utilisent le logiciel "Fiscalis" et 114 comptes utilisateurs ont été créés. 

À noter que le logiciel est aussi mis à disposition des agents de la direction générale des finances 
publiques afin de les associer à cette démarche et de leur permettre d’avoir une lecture identique sur les fichiers 
fiscaux. 

La présente délibération a pour objet d’autoriser monsieur le Président à signer une convention de 
mise à disposition avec les communes utilisant déjà le service ou celles qui souhaitent y accéder à l’avenir. 

II - Obligations du partenaire utilisateur 

En échange de la gratuité de la mise à disposition de l’outil "Fiscalis", chaque commune devra signer 
une convention de mise à disposition et chaque utilisateur se verra dans l’obligation de signer la charte annexée 
au présent projet, lui rappelant le cadre légal de la communication de données fiscales soumises au secret 
professionnel.  

La validité de la convention court jusqu’au terme du marché conclu avec la société Finindev ou de sa 
reconduction ; 

Vu ledit dossier ; 

Ouï l'avis de sa commission finances,  institutions, ressources et organisation territoriale ; 
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DELIBERE 

1° - Approuve : 

a) - la mise à disposition du logiciel "Fiscalis" auprès des communes du territoire de la Métropole qui 
l’utilisent ou en feraient la demande, 

b) - la mise en place de conventions de mise à disposition de l’outil informatique partagé d’analyse des 
données fiscales pour la durée du mandat. 

2° - Autorise monsieur le Président à signer lesdites conventions. 

 

Et ont signé les membres présents, 
pour extrait conforme. 

 

 

 
 
 
 
Reçu au contrôle de légalité le : 16 décembre 2020. 


